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NOTE CIRCULAIRE 
Mesdames et Messieurs 

- les Directeurs Généraux 

"- les Directeurs Centraux 

- les Chefs de Service Autonçnrie (Ports "et Aéroports) 

" - les Directeurs Régionaux 

- les Directeurs Départementaux 

Par courrier N°1022IMINAGRI/CAB du 07 mai 2010, je vous informais de là mise" 
en place d'une Régie de Recettes et d'AvanceS auprès ~u Ministère dè " 
l'Agriculture et vous demandais à cette occasion dé me communiquer _la liste 
de vos agents collèctèUrs. " "_ ' 

- . 

Ce travail terminé, je porte à votre COnnaissance qu'à compter du 06 juillet 
2010, les "recettes mobilisées par léS collecteurs dans" le cadre de la ' 
facturation deS prestations des différents servicèS et directions doivent être 
reverséèS èXclllsivement à la Régie de Recettes et d'Avances, sise 84 15è 
étage porte 15.03 de l'immeuble Caistab, téléphone: 20 21 OB ~3. 
Tout manquement à ces instructions constituera une- gestion de fait des 
deniers publicS~ passible de poursuites judiCiàires~ 

Désormais, toutes les prestations doivent faire l'objet d'une facturation " 
immédiate selon un ordre chronologique numérique indiqué, sur les .ordres 
de recettes et la "délivrance des documents de preStations .se fera contre 
paiement en espèces ou par chèque à l'ordre -de la «R~ie" de Reèettes et _ 
d'Avances du Minagrl ». " 
En vue de garantir le bon ~fonctionnement de la Régie, je vous dèmande de 
prendre toutes les dispositions idoines relatives à la bonne exécution des 
présentes instructions. 

Ampliations : 

~Ministère de l'économie et des finances 

-Préfets 

J 



.. 
. ' 

,. 
MINJSTERE DE L·AGRICUL TURE 

CABINET DU MINISTRE 

Nol 8 3 2 MINAGRIICAB 

REPUBUQUE DE COTE D'IVOIRE 

Union - Discipline - TravaD 

. AbicfJan. le 6 JuBIet 2010 

. .. .,; . . 

NOTE D'INFORMATIONS AUX OPERA.JFURS ÉCONOMIQUES· 

4- . 

. :. J'ru fhonneur de portet · à votre ·connaissance que par 
arrêté Nô 224IMEF/DGTCP/RGF-CE du Ministre de ­
l'Economie ·et des Finan~s, une Régie de Recettes et . . 
d'Avances a été créée aupt~ du Ministère ·de I~AgriCUftur~. 

AU$si, voudrais-je vous informer qu'à compter de ce jour, 
les recett~ générées dans I~ cadre de la. facturation des 
prestations effectuées . au , sein du Ministère doivent être . . 

. reversées ex~usivement à la Régi~ de R~ttes et 
d'Avances, sise au 15'è étage porte 1-5.03 de l'immeuble 
Caistab, téléphone: 20 2108 33. . 

-Désormais, toutes les prestations fèront _l'objet _d'une 
facturation immédiate· selon -un ordre chronologique 
. numériqueindiqu~ sur les ordres de recetteS et · la 
délivrance· des documents de · prestations se· -fera contre 
paiement en espèces ou par ~èque à l'ordre de la « Régie 

. de Recettes et d'Avanças du Minagri ». . . -

Par conséquent, j'inVite toutes les personnes physiques ou 
morales, bénéficiaires desdites prestations à· prendre 
toutes les dispositions utiles pour .une applÎQ:lti6n effective 
de ces mesures. . -, -

. _ . ~._- .-
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. Ampliations: . . _ . -<,..:- -'<i~;. . . '. ::-~~~~~ • ..u.' TRit!'t'"tHI 
- . "'~ "'-:J: . 

-Ministère de "économie et des finan~~ --~:~4:.(,. ::..-.:,~:; 
..•. ~~ -.:... . "'/ . 

-Préfets -. -----

TOURE CAOUSSOIJ -
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~ Red1eIdles et CDnSUIIaIIans de cID5sIer'S 

..,. lIIIeSIaIIon de teVenu iIOIIfaIIe il U5BQe de baor.;e 

'j. AttatIIIonde_~.lusaœded 

1--~ de dI!IImItaIIon Y 
)1. Ccn5IiIts de desttuclIm de cUIures 

)C emertIseS aarb*s OU lIlIae 

~ 0!ItIIicat l"OrIder 

,-

1 Rmdssé de dIaet de damande au l1MlIIu de la DO} 

Aan!mI!nt des 1 (au nM!au des DR] 

~ deiblsilrde ~(iIII"" de la DR) 

L FONCIER IWRAI. 

1000 FCfA/ha/l1ll 

1000 FCfA/ha/l1ll 

3000 FCH./ __ """" /iais_ 

50000 FCfAI dossierét hais bIs_ 

60000 FCfA 1 dossier et hais frais annexes 

80000 FCH./~.""""--

3000 FCfA J dos5Iei-
. . . . :l.OOO . i FCHJ CIDSSIer 

5000 ...... ,. 
.. 

sil 000 FCfA de 0 110 ha et 3 .@ .. l'CI'A. par ha SUI> 

60 000 et 2iJ oooœrlllCDne _ --

50 000 1 RFA de 0 à 10 ha et J 000 ."'"'" -, "'t _"'.1IlO oao ~ 
4'" . 

U. FORMA11OII AGRJÔM F 

75D ClIO : R:FA IllmIe 1 2 ans 

2 SOI) FCfA 1 iIi!R ,_ 

DL LES COOPERATIVES 

15 0lIO 

125 0lIO 

100000 1 FCFNdossier 

10000 fŒA/M 

50 0lIO -' ' 
}r ,--,-de-.nde 

AIteItaIIoibde Att-.ür~c:k p~mt; ...... Sb.~ 
511 0lIO "" .-
10lI0 . FO'/I/I'unlIi 

2000 FCFIIII'unIIé 

25110 Rl'A ....... 

25110 Rl'A l'uniIé 

,'au..--. de la DOPA} 2110000 Rl'A 

5110000 Rl'A 

1 000 000 FCfA 

iIII nM!au de la DOPA} 300 ClIO RFA et hors frais annexes 

IV. PROJ!C1tOII DES VEGeTAUX 

- des 

30lI0 ' FCfA/ 3SO T_ 

3000 i .ff;FAI1OOOT_ 

Tilbac 3000 1 FO'AI10T_ 

3 OQO r FO'/I/100 TonneS 

2511 000 Rl'A 1 dossier 

150 000 FCFA 1 dossier 

100 000 Fd'A 1 doSsIer 

1110 000 FCfA 1 dossier 

de nom de DI!SIIddes 100 000 Rl'A 1 dossier 

50 000 Rl'A 1 an 

'. ciI!s PI!IIicicies. _ de mains de 150 lCin 125 000 FCFAIessaI 

-, zone de Plus de 300 Km 

50 001) f'tFA 1 an 

SOOOO Rl'AI ~ 



ms ceo.ufté de SUivI} 

cartes de DiStl!urs 20000 FCfÂ/ carte 

AttestatIon de DOUr~rs 50000 FŒA/an 

Attestation de ; DOUr DiSteurs 20
0

000 FŒA/an 
Certifi~ d'Origine ou de provenance de produits 
agricoles 

0' 
café cacao .. _ .. . SOOO FO=A1 dœI5ier 

Autres prod\.dIs(conserves boissons etc,) 3000 RJ=A ldossier 
o 100 000 i 2 000 . 

0" 

PtI de saisie de oroduJts 000 FŒA/ dossier 

• 


